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ception, dans leurs vues, est un" témoignage de bienveillance, et
nous voudrious bien le r marquer la recio nnaissance que nous

a vons pour leurs bonnes inîtentionîs, Cependant si cette excep-

tion avait lieu i nous paraîit qUdel le. serait regardée dans Ia
suite comme un monument de honte. our nous, parce qu'on

lourrait toujours di re que nous avons eu besoin de ce privilège
pour nous retenindans nos maisons. eL'x périence de viut-cimq

ans prouve cependant le contraire, et nous n denandons que
la liberté de suivre le doux esclavage le nos voux. En un

mot, nous sommes les plus petites servantes diu roi, et nous vou-

d rions bien qu'il ie fcût jamais fait mention de nous dans les as-
semblées publiques.. Nous vous présentons, nîonsieLr,ii nali-
scnce de monseigneur lévêque, ces eonsidérations comme étant

le fruit de iotre assemblée de ce jour. Nous nous en rappor-
Ions voir prudence sur les représentationîs qu'il yaurait à

filire à ceI égard. Le 16 Avril 17b4."
Mî. c riavé s'empressa de condescendre à la demande les re-

ligieuses de Québec :, le 19 du mêue mois d'Avril, il adressa à
onlel L lC Henry, HAMiroN, lieutenant gouverneur et pré-

dent dit conseil, une lettre dont on ne sera peut-être pas lâché

(le voir ici la substance.
Les.honorables. mnembres' du conseil, dit-il, sont assenbles

pour procurer à tous.les individus de la province tons les ayan-

tiîges de la constitution, qui seule, entre toutes les especes de

ntivernent, est le plus grand effort.de [esprit humani ; cois-

titut ioni à P-ombre de laquelle on jouit les avantages de la mue-

narbci e, del'aristocratie et de la liberté démuocratique ; qui doit

être préciense par conséquent à tous les sujets britaaiiqucs,
mais qui ne peut demeurer sans atteinte, si les intérêts de toutes

les classes ne sont fitvorisés. C'est Ci partant de ce principe,
queje ftis les observations suîivantes : Eit conséqice des ou-

dres (le notre très gracieux souverain, il. sagit (le procurer a la

province 'excellent.privilège de la loi.de l'habeas corpus ; luais

on apprend qu'il a été fait unie motion tendan à el) priver les

comna iuté.s. Celà tue paraît i'jste. Uon a entendu sou-

veut notre gouvcnîîerUr plaindre les persoiines relgietîisus sur

l'esclavige (le leurs voeux ; c'est iLdonc entrer daus les veIs lit

gournnement que de leur procurer tout le bénélice île lhabds
corpus : d'ailleurs, vit-on jaimais le gouvernement britannique
forcer, les individus sur ce chapitre ? La liberté pleine et enîtire
ne fii-elle pas totjo.*tirs la fin tuil se proposait mue la regarda-
1-il pas toujours commîe le; p.rivilège. le plus précieux, (10111 il

était lui-même le sage dépositaire ?-L-intérêt du conseil mîtêîmîe

concourt beureusement avec celui clu peuple t ce que la, testrie-

tion proposée nî-ait pas lieu ; car il uniporte pas noins si
rer au peuple sa liberté, tout peuple luqi-même g'elle lii ut t


